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Convention de collaboration du 
groupe d’intérêts des archives de 
femmes 
 
Worblaufen, mai 2023 

Buts 
La présente convention a pour but de promouvoir la collaboration entre les parties signa-
taires (services d’archives possédant des fonds importants sur l’histoire des femmes). Les 
membres du groupe d’intérêts souhaitent notamment faciliter l’échange d’informations et 
d’expériences entre les services d’archives concernés. Selon les besoins et les possibilités, il 
est en outre possible de lancer des projets communs susceptibles de renforcer de manière 
coordonnée la visibilité publique et la reconnaissance politique des archives de femmes en 
Suisse et d’assurer leur financement durable. 

Composition 
L’accord est soutenu par les membres du groupe d’intérêts. De nouveaux membres peuvent 
être admis à tout moment d’un commun accord. 

Rencontres 
Les membres du groupe d’intérêts des archives de femmes se rencontrent selon les besoins, 
mais au moins une fois par an, pour échanger des informations et des expériences, discuter 
des projets en cours ainsi que des développements futurs (y compris des demandes d’adhé-
sion). 
D’autres institutions qui ne sont pas membres du groupe d’intérêts peuvent également être 
invitées à ces réunions. Les rencontres annuelles sont organisées par rotation par les ar-
chives participantes et se déroulent dans leurs locaux. Si un centre d’archives ne peut pas 
assumer cette tâche, il est toujours possible de se réunir dans les locaux des Archives Gos-
teli. 

Engagements 
Les membres du groupe d’intérêts soussignés s’engagent à soutenir les buts de la commu-
nauté d’intérêts et à participer aux réunions régulières dans la mesure du possible. L’adhé-
sion n’implique aucune obligation financière. 
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Validité de la convention 
La présente convention entre en vigueur à la signature des membres fondateurs. Elle est va-
lable pour une durée indéterminée et peut être résiliée par écrit par chacune des parties pour 
la fin de l’année, moyennant un préavis de six mois. 

Gründungsmitglieder 
‒ Archives contestataires, Genève  
‒ Archiv für Frauen- und Sozialgeschichte Ostschweiz, St. Gallen 
‒ Archives Gosteli, Mouvements des femmes en Suisse, Worblaufen  
‒ Associazione Archivi Donne Ticino, Massagno 
‒ Bibliothèque Filigrane, Genève 
‒ Centre Grisélidis Réal, Genève 
‒ Frauenkulturarchiv Graubünden, Chur 
‒ Schweizerisches Sozialarchiv, Zürich  
‒ Thurgauer Frauenarchiv, Frauenfeld 
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